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Selon un récent sondage réalisé en Suisse pour un quotidien romand, près de 
45% des propriétaires de plus de 45 ans craignent de devoir se séparer de leur 
logement à la retraite, faute d’un financement suffisant.  
Ils craignent que leurs futures rentes AVS et LPP cumulées ne soient pas assez 
élevées. Ils pensent qu’ils ne disposeront pas d’un avoir deuxième pilier suffi-
sant pour à la fois amortir partiellement leur dette hypothécaire et financer 
leur retraite. Relevons par ailleurs que nous nous trouvons dans une conjonc-
ture de taux historiquement bas, qui favorise l’endettement. Une hausse signi-
ficative des taux d’intérêt hypothécaires mettrait sans doute un certain nom-
bre de ménages dans une situation financière difficile à soutenir. 
Certes, un troisième pilier peut permettre un amortissement partiel de la dette 
hypothécaire à la retraite, si l’effort d’épargne a été régulier et significatif pen-
dant la carrière. Et si l’optimisation de votre deuxième pilier jouait un rôle im-
portant dans la conservation de votre patrimoine immobilier, dans 15 ou 20 
ans? Divers points sont à considérer dès aujourd’hui pour significativement 
améliorer votre capitalisation dans la prévoyance professionnelle. 
La notion de salaire assuré est importante. Il s’agit du salaire cotisant, la base 
de calcul. Si votre nouvel (ou futur) employeur vous propose un deuxième pilier 
dans lequel une déduction de coordination est appliquée, vous ne cotiserez pas 
sur l’entier de votre salaire. Vous perdrez donc un montant d’épargne important 
car vous cotiserez sur un niveau de revenu plus faible. 
Le taux de cotisation appliqué à l’épargne retraite est également fondamental. 
On parle ici du taux appliqué au salaire assuré. Des écarts importants existent 
entre les entreprises, et même parfois entre les employés au sein de l’entreprise. 
Entre la PME qui propose, par exemple, un plan minimum LPP dans lequel un 
salarié âgé de 30 ans cotisera sur seulement 7% de son salaire assuré jusqu’à 
ses 34 ans (le taux de cotisation d’épargne progresse ensuite), et une multina-
tionale ou ce même salarié bénéficiera d’un taux de cotisation d’épargne  
linéaire de 14% par exemple, on parle de taux qui passent du simple au double 
sur une année de référence. Avez-vous la possibilité d’augmenter volontaire-
ment votre taux de cotisation d’épargne dans le cadre d’un plan deuxième pi-
lier à options? 
Pour finir, n’oublions pas le troisième cotisant: le rendement. Rester long-
temps dans une caisse de pension peu compétitive en termes de taux d’inté-
rêt est pénalisant. Chaque point de pourcentage supplémentaire de taux  
d’intérêt joue un rôle important lorsqu’il rémunère un avoir deuxième pilier à six 
chiffres. A ce titre, certains employeurs proposent à leurs cadres un deuxième 
pilier complémentaire, strictement hors obligatoire, qui permet de bénéficier de 
l’intégralité du rendement généré par la stratégie d’investissement. Et pas 
seulement d’une quote-part du rendement, comme cela est le cas dans un 
plan LPP «traditionnel».
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INDICATEURS

Source

Cours sans garantie

données SIX Financial Information

DEVISES BILLETS

CHANGE achat vente achat vente
avec CHF 1

j’achète

                OR                          ARGENT                    PLATINE 

MÉTAUX achat vente achat vente achat vente

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)
SMI  préc. haut bas
        (52 semaines)

   AUTRES           préc.       haut          bas
   VALEURS (52 semaines)

MARCHÉS ÉTRANGERS
  préc. haut bas

(52 semaines)
  préc. haut bas
 (52 semaines)

Cours sans garantie               P = action au porteur              N = Action nominative 
BJ = bon de jouissance           d = cours demandé                 o = cours offert

Euro (1) 1.0655 1.0975 1.055 1.108 0.903 EUR

Dollar US (1) 0.9015 0.9325 0.884 0.95 1.053 USD

Livre sterling (1) 1.2375 1.2845 1.192 1.33 0.752 GBP

Dollar canadien (1) 0.7155 0.7385 0.6915 0.7625 1.311 CAD

Yens (100) 0.8205 0.8485 0.794 0.875 114.286 JPY

Cour. suédoises (100) 10.687 10.587 9.95 11.35 8.811 SEK

Cour. norvégie. (100) 10.622 10.562 9.75 11.4 8.772 NOK

Dollar australien (1) 0.654 0.683 0.632 0.705 1.418 AUD

 Once/USD 1809.27 1811.27 23.92 23.98 1000.5 1010.5

 Kg/CHF 53128 53628 698.7 713.7 29274 30024

 Vreneli 20.- 305 342 - - - -

ABB Ltd N 34.35 34.20 34.79 24.92
Alcon AG N 75.48 74.70 75.60 49.89
CS Group N 9.72 9.70 13.50 8.72
Geberit N 770.00 769.40 775.60 528.60
Givaudan N 4636.00 4628.00 4683.00 3401.00
LafargeHolcim N 52.58 52.64 58.46 47.28
Lonza N 775.80 777.80 780.40 516.20
Nestlé N 116.98 116.36 117.44 95.00
Novartis N 84.07 84.28 86.92 76.85
Partners Group N 1622.50 1623.50 1642.00 1035.50
Richemont P 102.20 103.30 119.00 78.98
Roche BJ 365.80 366.30 374.70 293.05
SGS N 2874.00 2874.00 2951.00 2595.00
Sika P 333.40 332.40 336.10 236.80
Swatch Grp P 261.60 263.00 333.90 235.50
Swiss Life N 483.60 484.60 494.70 402.50
Swiss Re N 84.86 85.92 94.96 78.44
Swisscom N 539.80 539.00 562.40 456.30
UBS Group N 15.34 15.39 15.80 12.52
Zurich FS N 401.70 402.60 411.30 352.80

Alpiq Holding 70.00 70.00 83.00 63.00
BCGE 171.00 171.00 172.50 152.50
BCV 77.90 78.00 101.60 77.90
Bobst 85.75 84.65 85.95 52.25
Clariant 19.65 19.54 19.93 17.67
Grp Minoteries 416.00 412.00 448.00 308.00
Julius Baer N 63.16 63.48 63.78 51.08
Kudelski 4.03 4.06 5.21 3.46
Logitech 96.64 95.20 124.90 84.90
OC Oerlikon 10.25 10.24 11.29 8.86
Pargesa 80.90 80.80 83.00 40.00
Rom. Energie 1380.00 1380.00 1390.00 1090.00
Schweiter 1424.00 1428.00 1690.00 1280.00
Straumann 1766.00 1755.00 1769.00 970.00
Swatch Grp 51.35 51.55 64.30 45.68
Swissquote 171.00 167.60 172.80 87.00
Valiant 92.40 92.50 103.40 84.50
Vaudoise Ass. 460.00 457.00 502.00 451.00
Vetropack 2850.00 2850.00 3255.00 1980.00
Vifor Pharma N 130.95 131.95 140.05 111.20

Autodesk ($) 311.98 315.64 344.39 252.60
Baxter ($) 76.44 73.97 88.31 73.13
Celgene ($) 108.24 108.13 110.69 63.19
Fiat Chrysler (€) 12.77 13.25 15.21 12.50
Johnson & J. ($) 173.97 172.93 179.91 151.47
Kering (€) 671.60 668.60 798.00 513.30

L.V.M.H (€) 625.00 623.10 716.60 489.05
Movado ($) 127.95 127.93 127.94 114.19
Nexans (€) 85.85 83.90 86 59.4
Philip Morris($) 102.74 102.10 102.98 78.34
Stryker ($) 275.23 273.42 276.87 220.90
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L
e manque de chauffeurs 
de poids lourds devient 
criant, s’alarme l’Union 
internationale du trans-

port routier (IRU). Cette pénu-
rie est même sans précédent, 
poursuit-elle. Elle risque d’en-
rayer les moteurs de la reprise 
économique mondiale en blo-
quant les chaînes d’approvi-
sionnement, ajoute-t-elle. 
A l’origine de cette crise glo-
bale: le vieillissement des rou-
tiers en exercice et leur non-
remplacement, ainsi que la 
pénibilité du métier et des ré-
munérations insuffisantes par 
rapport aux conditions de tra-
vail. Enfin, le manque d’aide 
aux entreprises en difficultés 
en raison de l’augmentation 
des coûts, des difficultés opéra-
tionnelles et du mécontente-
ment des clients. 

En Europe, le déficit de routiers 
serait de l’ordre de 17% cette 
année. Au Royaume-Uni no-
tamment, la situation a atteint 
des proportions inquiétantes et 
les rayons des supermarchés 
commencent à pleurer misère. 
D’abord à cause de la pandémie 
de coronavirus, qui a poussé 
une partie des chauffeurs 
étrangers à rentrer chez eux, 
ainsi que du Brexit, qui bloque 
l’arrivée de travailleurs non 
britanniques. 
En Italie, la situation est égale-
ment catastrophique. Selon 
l’association Anita qui repré-
sente les entreprises du trans-
port de marchandises, la Pénin-
sule a besoin dans l’immédiat 
de 5000 chauffeurs alors que 
l’effectif total s’élevait à quel-
que 257 000 personnes en 2019. 
D’ici fin 2023, quelque 17 000 
postes seront à pourvoir en rai-

son des nombreux départs en 
retraite déjà programmés par 
les entreprises de transport. 

L’évêché s’en mêle 
Pour inciter les jeunes Italiens à 
se mettre au volant, certaines 
entreprises ouvrent leurs pro-
pres centres de formation et 
promettent de recruter les can-
didats les plus motivés. C’est le 
cas par exemple du groupe 
Automarrochi à Trieste, spécia-
lisé dans le transport de conte-
neurs frigorifiques. Il a déjà ou-
vert les cabines de ses camions 
aux routières.  
La firme Mascio, implantée en 
Lombardie et spécialisée dans 
le transport de matériel de 
construction, a suivi le mouve-
ment en signant un accord de 
collaboration avec le diocèse 
de Bergame pour réinsérer les 
jeunes chômeurs et les person-

nes en difficulté dans le monde 
du travail.  
Intitulé «Forme-toi et pars», le 
programme, financé à hauteur 
de 20 000 euros par le trans-
porteur, propose un parcours 
de formation avec, à la clef, un 
stage de six mois et un contrat 
à durée indéterminée en cas 
d’affinités. 
Toutefois, les recrues restent 
rares. La maigreur des salaires 
constitue un obstacle redouta-
ble. Selon une recherche pu-
bliée par l’Institut syndical eu-
ropéen (ETUI) à Bruxelles, le 
salaire mensuel moyen d’un 
routier est de 1750 euros brut. 
Mais il peut osciller aussi entre 
1300 et 2900 euros selon l’ex-
périence professionnelle, le ni-
veau de qualification et les pri-
mes de déplacement.  
Trop peu, compte tenu de l’en-
gagement et des responsabili-

tés, estiment les candidats  
potentiels. Pour Thomas 
Baumgartner, le président 
d’Anita, qui s’est récemment 
adressé à la presse spécialisée, 
la situation est telle que «les en-
treprises risquent de ne plus 
être en mesure de garantir l’ap-
provisionnement en produits 
essentiels». 

Subventionner les permis 
Comment résoudre le pro-
blème du recrutement? Selon 
Anita, une solution à court 
terme, serait d’embaucher des 
immigrés en insérant une 
clause particulière dans le nou-
veau décret sur les flux migra-
toires. Cela veut dire redéfinir 
les quotas de travail pour cha-
que secteur économique. Or, ce 
discours risque de passer diffi-
cilement auprès de la Ligue et 
du parti d’extrême droite Fra-
telli d’Italia. Mais pour l’asso-
ciation, la situation justifie les 
moyens. 
Une autre solution proposée 
par l’association serait de dé-
bloquer des aides à la reconver-
sion professionnelle pour for-
mer les chômeurs et les 
salariés des entreprises en 
crise, afin de les réinsérer dans 
le secteur du transport routier. 
Puis d’intervenir au niveau des 
instituts techniques supérieurs 
pour «susciter l’intérêt des étu-
diants, notamment en ce qui 
concerne les nouvelles techno-
logies, compte tenu de l’impor-
tance grandissante des véhicu-
les de dernière génération». 
Enfin, de réduire les coûts trop 
élevés des permis profession-
nels et de la carte de qualifica-
tion des conducteurs, qui dé-
couragent les éventuels can- 
didats au métier de routier. 
Pour terminer, Anita demande 
aux régions d’imiter le modèle 
lombard. En juillet dernier, la 
Région Lombardie a dégagé des 
ressources pour aider les entre-
prises. Celles qui recrutent de 
nouveaux routiers reçoivent 
une aide exceptionnelle de 
8000 euros. Les candidats au 
métier touchent, pour leur 
part, une enveloppe de 3000 
euros, qui leur permet d’obte-
nir le permis de conduire et la 
carte de qualification profes-
sionnelle.

L’Europe manque  
de camionneurs

Salaires bas, coûts de formation élevés et départs  
à la retraite amoindrissent les effectifs.
TRANSPORT

La maigreur des salaires, de 1300 à 2900 euros par mois, constitue  
un obstacle redoutable pour trouver de nouvelles recrues. KEYSTONE

PAR ARIEL F. DUMONT, ROME

Les entreprises risquent  
de ne plus être en mesure de 
garantir l’approvisionnement 

en produits essentiels.” 
THOMAS BAUMGARTNER 

 PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION  
ITALIENNE ANITA, REPRÉSENTANT  
LES ENTREPRISES DU TRANSPORT 

DE MARCHANDISES

Selon l’Astag, les 200 apprentis formés cha-
que année ne satisfont pas la demande des 
entreprises. «Les chauffeurs sont plutôt âgés 
et partent graduellement à la retraite.  
Les jeunes préfèrent s’orienter vers d’autres 
filières ou suivent des études», regrette  
André Kirchhofer, vice-directeur de l’Astag, 
l’association des transporteurs routiers  
à Berne. 
Le niveau des salaires est aussi reconnu 
comme un problème: un chauffeur gagne 
5000 francs brut par mois (avec le treizième 

mois). Il est difficile de les relever car la con-
currence est vive et les entreprises ne peuvent 
pas monter leurs prix. «Qui veut s’énerver 
dans les embouteillages plusieurs heures  
chaque jour?», demande André Kirchhofer. 
Les transporteurs tentent néanmoins de se 
rendre attractifs en permettant aux titulaires 
d’un permis poids lourd militaire de compléter 
leur formation civile. Ils misent aussi sur  
les reconversions professionnelles. Mais  
ils comblent aussi leurs besoins en personnel 
en embauchant des chauffeurs étrangers. YG

La pénurie de chauffeurs affecte aussi la Suisse

17% 
Le déficit de routiers  

en Europe. 
L’Italie comptait 257 000 

camionneurs en 2019. 
D’ici 2023, 17 000 places seront 
à pourvoir en raison des départs 

à la retraite.


